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favoriser les investissements nécessaires en se servant de la Communauté, sur 
la base de l'article 54? 

4. Si la Haute Autorité estime qu'une politique du maintien des « prix les 
plus bas)) est en contradiction avec l'interdiction des subventions (article 4 c), 
peut-on du moins attendre qu'elle fàsse à ce sujet des propositions de modifi
cation du Traité? 

5. La hausse des prix du charbon de la Ruhr n'a-t-elle pas fait apparaître de 
manière flagrante l'opposition entre la politique de manipulation des prix du 
charbon, que plusieurs gouvernements considèrent comme un élément indis
pensable de leur politique conjoncturelle générale, et la politique de la Haute 
Autorité, exclusivement inspirée d'idées capitalistes? 

6. La Haute Autorité ne craint-elle pas que les gouvernements nationaux 
s'efforceront de reconquérir leurs moyens d'influence sur les prix en se servant 
des prix du charbon qu'ils manipulent? N'y a-t-il par conséquent pas lieu, 
pour la Haute Autorité, de s'inspirer, pour sa politique charbonnière, également 
d'idées de la politique conjoncturelle? 

7. Le fait que toutes les entreprises charbonnières de la Ruhr ont fait con
en même temps la hausse de leurs prix ne prouve-t-il pas que la façade 

des comptoirs de vente de la Ruhr dissimule un cartel véritable, homogène, 
échappant au contrôle des pouvoirs publics? La Haute Autorité a-t-elle déjà 
songé à en tirer les conclusions et à rechercher comment modifier la structure 
actuelle de l'organisation de vente des charbons de la Ruhr? La Haute Auto
rité a-t-elle admis qu'elle ne peut plus autoriser de cartel avant de s'être assu
rée un suffisant des coûts? 

RÉPONSE 

(31 octobre 19.57) 

l. La Haute Autorité se tient constamment informée de l'évolution des prix 
de revient du charbon. Elle a en particulier suivi les effets, sur le prix du 
·charbon allemand, des hausses de coût de fournitures, des relèvements de 
salaires, et des modifications introduites par la législation dans la sécurité 
sociale des mineurs. 

Elle rappelle que les prix les plus bas, au sens de l'article 3 c) du Traité, sont 
soumis à d'importantes qualifications, sur lesquelles elle s'est expliquée dans le 
chapitre de son Cinquième Rapport général consacré à la politique charbonnière. 

De la première étude qu'elle a effectuée, elle n'a pas retiré l'impression que la 
,hausse des P.rix allemands se présentait d'une façon anormale . par comparaison 
avec les hausses subies par le charbon dans les autres bassins de la Commu
nauté depuis la dernière augmentation des prix du charbon de la Ruhr. 

2. + 3. La Haute Autorité estime que le problème de l'autofinancement devrait 
être posé en d'autres termes. Du fait qu'il existe dans l'industrie charbonnière 
de la Communauté, et en particulier dans les bassins de la Ruhr, une pluralité 
d'entreprises ayant des rendements et des coûts très différents, un 
nombre d'entreprises se trouvent en bénéfice et tirent de là des ressources pour 
le financement .de leurs investissements; l'affectation directe à l'investissement 
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est possible dans la mesure où les propriétaires ou actionnaires renoncent à en 
disposer entièrement sous forme de dividendes. 

Il n'y a pas de marge nette en moyenne pour un autofinancement. Les seuls 
moyens d'investissements qu'il soit nécessaire d'inclure dans les prix sont des 
possibilités de couvrir l'intérêt des emprunts, de pratiquer des amortissements 
et de distribuer une certaine rémunération au capital qui ne soit pas systéma
tiquement inférieure à celle qu'assurent les autres industries: à défaut, il ne 
serait plus possible de trouver des capitaux nouveaux qui viennent s'investir 
dans l'industr:e charbonnière. 

Une telle conception répond exactement aux exigences de l'article 3, non seule
ment dans son paragraphe c), mais aussi dans son paragraphe d). 

Quant à la contribution de la Communauté au financement des investissements, 
telle qu'elle est prévue à l'article 54, la Haute Autorité a montré qu'elle en 
avait la préoccupation constante, comme le témoignent les emprunts qu'elle a 
déjà contractés. 

4. Les prix les plus bas que recherche le Traité sont ceux qui peuvent se 
maintenir grâce au progrès de l'équipement et de la productivité, et non ceux 
qui sont artificiellement établis en reportant la charge de subventions snr les 
contribuables ou sur d'autres productions. 

Il n'est donc pas dans l'intention de la Haute Autorité de proposer une modi
fication du Traité pour faciliter l'octroi des subventions. 

5. + 6. La Haute Autorité ne peut interpréter .les idées capitalistes considérées 
comme inspirant exclusivement sa politique que comme le souci de maintenir 
et de développer le capital productif sans lequel l'approvisionnement en char
bon et en acier ne saurait être assuré. Cette préoccupation n'exclut pas celle 
de la conjoncture, qui affecte si fortement le niveau d'activité des industries 
du charbon et de l'acier et leur position de concurrence, et qui exige, comme 
la Haute Autorité s'en est expliquée ailleurs, une certaine flexibilité des prix. 
En ce sens, il ne saurait y avoir d'opposition entre l'action de la Haute Auto
rité et une politique conjoncturelle véritable, qui ne se confond pas avec la 
croyance que la stabilité générale des prix peut être assurée en bloquant deux 
ou trois d'entre eux sur lesquels le contrôle a plus de prise. 

La Haute Autorité et les gouvernements des Etats membres reconnaissent la 
·nécessité, pour le fonctionnement du marché commun, d'une coordination non 
seulement entre la politique de la Communauté et celle des Etats membres, 
mais entre les politiques conjoncturelles des Etats membres eux-mêmes. Ce pro
blème a fait l'objet de délibérations avec le Conseil, qui a confié au Comité 
mixte Haute Autorité /Conseil l'étude des problèmes les plus importants de la 
politique conjoncturelle, ceux de la politique des prix et ceux de la politique 
d'investissements. 

7. La Haute Autorité rappelle qu'aux termes de l'article 65 du Traité elle 
((révoque l'autorisation ou en modifie les termes si elle reconnaît que, par 
l'effet d'un changement dans les circonstances, l'accord ne répond plus aux 
conditions prévues ci-dessus, ou que les conséquences effectives de cet accord 
ou de son application sont contraires aux conditions requises pour son appro
bation>>. 
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La Haute Autorité a ouvert une enquête dans le but d'établir si l'indépen
dance des comptoirs de vente, base même des autorisations accordées, est assu
rée. Elle fait toutefois remarquer que le fait d'avoir 'publié en même temps les 
hausses de prix envisagées ne fournit pas à lui seul la preuve qu'il existe 
effectivement un cartel homogène entre les sociétés minières de la Ruhr. 

Sur la base des résultats qu'apportera cette enquête, la Haute Autorité étudiera 
les modifications susceptibles d'être apportées aux conditions d'autorisation des 
comptoirs de vente de la Ruhr, afin de rendre leur fonctionnement conforme 
aux dispositions du Traité. 

En ce qui concerne enfin le contrôle des coûts, la Haute Autorité fait observer 
que le Traité, notamment par ses articles 3 et 4 7, l'habilite à effectuer un 
contrôle suffisant qu'elle exerce effectivement. 

(Journal Officiel de la Communauté du 7 décembre 1957.) 

QUESTION N° 52 
de M. G. M. Nederhorst 

(19 octobre 1957) 

La presse americaine publie chaque année une analyse des résultats écono
miques et financiers des principales sociétés sidérurgiques (voir, par exemple, 
le numéro du 1-4-57 de la revue <<Steel n). La Haute Autorité n'estime-t-elle 
pas qu'il serait conforme à sa mission générale d'information, et en se réfé
rant notamment aux articles 5 et 46 du Traité, de publier annuellement un 
tableau indiquant, sur des bases comparables et pour les principales sociétés 
sidérurgiques de la Communauté, des données statistiques relatives aux capa
cités de production, aux productions, à l'emploi, aux chiffres d'affaires et aux 
bénéfices bruts ainsi qu'aux bénéfices nets? 

RÉPONSE 

(22 novembre 1957) 

La Haute Autorité a recherché comment il lui serait possible, à partir de don
nées rendues publiques ou déjà portées à la connaissance du public, de dresser 
un tel tableau. 

Il apparaît, à première vue, que ce travail se heurterait à un certain nombre 
.de difficultés. Les unes tiennent à l'étendue des renseignements actuellement 
portés à la connaissance du public. On sait qu'aux Etats-Unis les entreprises, 
tout au moins celles qui sont constituées sous forme de sociétés émettant des 
actions dans le public, publient un grand nombre de renseignements sur leur 
structure et leur activité au-delà de ce que prescrit la législation sur les socié
tés. Les habitudes européennes sont, sur ce point, nettement plus réservées. La 
revue citée par l'honorable représentant a pu recueillir un certain nombre de 
données portant sur des entreprises américaines représentant environ 93 % de 
la capacité de production d'acier. 



QUESTIONS ET RÉPONSES 329 

La Haute Autorité, ayant cherché des renseignements sur les 36 plus impor
tantes entreprises sidérurgiques de la Communauté, a constaté que la produc
tion est connue pour 35 d'entre elles, l'emploi pour 32 et le chiffre d'affaires 
pour 23 seulement. Il existe dans la Communauté des sociétés sidérurgiques très 
importantes qui ne publient pas la totalité des données susvisées. 

Par ailleurs, contrairement aux données américaines, ces données ne sont pas 
toujours comparables. Pour le chiffre d'affaires et pour l'emploi, il n'est pas 
précisé s'il s'agit du groupe entier (Konzern) ou de l'entreprise, ou encore si 
l'on se limite seu:ement aux branches de production soumises au Traité. 

Enfin, la diversité des législations commerciales et fiscales, relatives notamment 
à la présentation des bilans et des comptes d'exploitation dans les différents 
pays de la Communauté, ne permet actuellement l'établissement d'un tableau 
d'ensemble sur des bases comparables qu'avec de très grandes difficultés. 

La Haute Autorité s'efforcera de surmonter ces difficultés; les travaux de 
recherche et d'analyse déjà entrepris seront encore longs. Dès leur achèvement, 
la Haute Autorité examinera la forme la plus utile sous laquelle ils pourraient 
être communiqués. 

(Journal Officiel de la Communauté du 16 décembre 1957.) 

QUESTION N° 53 
de M. Michel Debré 

(24 octobre 1957) 

M. Michel Debré, après avoir pris connaissance, une nouvelle fois, des diverses 
réponses faites par la Haute Autorité aux questions concernant la recartellisa
tion et la reconcentration, et estimant qu'il est difficile, au vu de ces réponses, 
comme à la lecture des documents publiés par la Haute Autorité, d'avoir une 
idée précise de la politique de la Haute Autorité en ce domaine, cependant 
capital, demande: 

1. combien de demandes tendant à des recartellisations ou à des reconcentra
tions ont été rejetées par la Haute Autorité; 

2. combien de procédures clandestines de recartellisation et de reconcentration 
ont été arrêtées par ordre de la Haute Autorité; 

3. s'il est possible de savoir selon quels critères precis d'ordre économique, 
politique ou social la Haute Autorité a décidé de laisser faire ou de ne pas 
laisser faire les reconcentrations et recartellisations ; 

4. s'il est possible de savoir pour quelles raisons précises la Haute Autorité 
poursuit l'A.T. I. C., organisme sans influence politique, ni économique, ni 
social, alors que, signalée de toutes parts, et notamment une nouvelle fois dans 
le numéro de la Revue « Entreprise », l'influence politique, économique et sociale 
des reconcentrations dans la Ruhr a atteint d'ores et déjà l'influence des 
années d'avant guerre; 
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5. si l'on ne peut pas, en particulier, considérer que la hausse générale, déci
dée en une seule fois, pour toutes les entreprises charbonnières de la Ruhr 
n'est pas une preuve de la recartellisation totale et, en même temps, d'un 
échec très grave de la Haute Autorité. 

RÉPONSE 

(30 novembre 1957) 

Le Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
ignore les notions de reconcentration et de recartellisation. Il ne mentionne 
pas, par conséquent, lès critères applicables à ces opérations. Seules les dispo
sitions de l'article 65, relatives aux ententes, et de l'article 66, relatives aux 
concentrations, sont déterminantes dans l'octroi ou le refus d'autorisations. Il 
n'appartient donc pas à la Haute Autorité d'examiner et de décider si une 
entente ou une concentration constitue soit une recartellisation, soit une recon
ce'ntration. 

Dans cette perspective, la Haute Autorité rappelle à l'honorable représentant 
qu'elle a déjà indiqué à plusieurs reprises, notamment dans son Cinquième Rap
port général (chapitre VII) et au cours d'un débat lors de la session ordinaire 
de l'Assemblée Commune en mai 1957, quels ont été jusqu'à présent les prin
cipes directeurs de l'action de la Haute Autorité dans le domaine des ententes 
et concentrations. 

En ce qui concerne le quatrième point de la question de M. Debré, la Haute 
Autorité tient à souligner que dans les deux domaines dont il y est question, 
l'A. T. I. C. et les concentrations d'entreprises, elle poursuit la stricte applica
tion des dispositions du Traité. 

Le pre!llier de ces domaines concerne la mise en conformité avec les disposi
tions du Tra~té de l'ensemble de la réglementation française des importations 
de charbon en provenance de la Communauté. C'est à ce sujet que la Haute 
Autorité a été amenée à soulever, entre autres questions, le problème de la 
modification de certaines des activités de l'A.T. I. C. 

L'action de la Haute Autorité dans ce domaine ne repose ni sur l'article 65, 
ni sur l'article 66 du Traité. 

Le second domaine d'activité auquel se réfère l'honorable représentant relève 
exclusivement de l'article 66 du Traité et se rapporte à la politique de la 
Haute Autorité vis-à-vis des concentrations d'entreprises. Il convient, à cet 
égard, de rappeler que le Traité ne confie pas à la Haute Autorité la mission 
d'établir un équilibre de production entre les entreprises de la Communauté. 
Il lui impartit, par contre, le devoir d'empêcher que des concentrations d'entre
prises fassent obstacle au maintien, dans le marché commun, d'une concurrence 
effective. 

Se référant à sa réponse à la question écrite n° 50, posée par M. Michel Debré, 
la Haute Autorité rappelle qu'elle a, dès à présent, déterminé, à titre indicatif, 
un type de concentration d'entreprises qu'elle ne pourrait autoriser. 
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En ce qui concerne le dernier point soulevé par l'honorable représentant, la 
Haute Autorité se réfère à la réponse qu'elle a entre temps donnée à la ques
tion n° 51, points 5) et 6). 

(Journal Officiel de la Communauté du 16 décembre 1957.) 

QUESTION N° 54 
de M. Michel Debré 

(24 octobre 1957) 

M. Michel Debré signale à la Hautè Autorité qu'il avait été affirmé à de nom
breuses reprises, et qu'il est consigné dans le:s textes, que des emplois de fonc
tionnaires de la Haute Autorité, pour assurer l'impartialité des services, étaient 
exclusifs de tout emploi à caractère national; que la presse vient, cependant, 
de faire état d'un cumul autorisé entre une fonction de direction à la Haute 
Autorité et une fonction d'enseignement dans un des pays membres; demande 
si ce cumul a un caractère très provisoire, auquel cas il serait justifié ; s'il a, 
au contraire, un caractère durable, auquel cas il serait intéressant de connaître 
les raisons qui ont motivé ce changement de doctrine. 

RÉPONSE 

(30 novembre 1957) 

D'après l'article 10 du Statut du personnel, commun aux quatre institutions de 
la Communauté, les agents ((ne doivent avoir aucune activité, exercer aucune 
occupation, ou remplir aucun mandat qui soient incompatibles avec l'exercice 
normal de leurs fonctions ; ils doivent obtenir l'autorisation préalable de l'auto
rité investie du pouvoir de nomination avant de se livrer à des occupations 
extérieu1·es JJ. 

En application de ce texte, il a été donné à un petit nombre de fonctionnaires, 
de nationalités différentes, l'autorisation d'exercer des fonctions d'enseignement 
dans des conditions qui ne compromettent aucunement la bonnè marche des 
services. 

La Haute Autorité est convaincue que le caractère traditionnel d'indépendance 
de toute mission universitaire, tel qu'il est unanimement reconnu dans les six 
pays membres, est de nature à écarter toute appréhension sur le comportement 
d'objectivité et d'indépendance exigé de la part des agents de la Haute 
Autorité. 

(Journal Officiel de la Communauté du 16 décembre 1957.) 
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QUESTION N° 55 
de M. Arthur Gailly 

(30 novembre 1957) 

Monsieur le président voudrait-il bien me dire ce que signifie ce texte, paru 
dans certains journaux de la Communauté: 

<<Un groupe de travail, composé de juristes or1gmaires des six pays de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, a commencé lundi à 
Luxembourg l'étude comparative des législations sur la grève qui sont en 
vigueur dans les différents pays du pool charbon-acier. Cette étude, qui sera 
publiée par les soins de la Haute Autorité, est destinée à contribuer, à 
plus ou moirs long terme, à l'harmonisation des législations nationales en 
matière de grève. )) 

Cette information est-elle exacte? 

Eventuellement, quel est l'objet de ces travaux? 

Quel est le but final poursuivi par ce groupe de travail? 

RÉPONSE 

(20 décembre 1957) 

l. L'information, parue dans certains journaux de la Communauté et repro
duite dans la question posée par M. Gailly, n'émane pas de la Haute Autorité, 
aucun communiqué n'ayant été diffusé par ses services à ce sujet. 

Par conséquent, la Haute Autorité décline toute responsabilité, au sujet de la 
diffusion de cette information de presse, qui est inexacte dans ses conclusions. 

2. Le Groupe de Travail, qui s'est réuni à Luxembourg les 18 et 19 novem
bre 1957, est dénommé <<Spécialistes du Droit du Travail))' et sa constitution 
a été décidée par la Haute Autorité au mois d'avril 1955. 

La première réunion s'est tenue au mois de novembre 1955, et jusqu'à présent 
neuf réunions ont eu lieu à Luxembourg. 

Ce Groupe de Travail est composé d'éminents juristes de pays de la Commu
nauté ayant une connaissance approfondie des problèmes du droit du travail, 
à savoir: 

Allemagne: 

Belgique: 

France: 

Italie: 

Luxembourg: 

Pays-Bas: 

M. 

M. 

M. 

M. 

M. 

BoLDT, Bundesrichter am Bundesarbeitsgericht, Kassel-Münster, 

HoRION, professeur à l'Université de Liège, 

DuRAND, professeur à l'Université de Paris, 

MENGONI, pro~esseur à l'Université de Milan, 

KAYSER, président de l'Office des Assurances Sociales du Grand
Duché de Luxembourg, 

M. MoLENAAR, professeur à l'Université de Leiden. 

En outre, un représentant du B. I. T. participe aux travaux de ce Groupe. 
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3. Ce Groupe de Travail a été chargé jusqu'à présent, par la Haute Autorité, 
des quatre études suivantes : 

La première, en cours de publication, est consacrée aux «sources du droit du 
travail)); 

la seconde, qui sera publiée au mois de mars, est relative à la «stabilité de 
l'emploi dans les industries de la Communauté)); 

la troisième, dont le Groupe achève actuellement la rédaction définitive, a pour 
objet <<la représentation des travailleurs au sein des entreprises)) ; 

la quatrième, commencée en novembre 1957, concerne <<la grève et le look
out)). 

Chacun des juristes rédige un rapport sur la situation de droit existant dans 
son pays. Puis, les six textes nationaux sont complétés par un rapport de syn
thèse qui compare les différentes situations juridiques nationales et souligne les 
lignes directrices de leur évolution. 

4. Ces travaux s'insèrent dans les activités de la Haute Autorité tendant à 
connaître et à faire connaître à tous les intéressés les conditions de vie et de 
travail de la main-d'œuvre des industries du charbon et de l'acier; ils ont pour 
but de dégager, au moins dans leurs traits essentiels, les grandes tendances de 
l'évolution actuelle du droit du travail dans les divers pays membres et les élé
ments de convergence et de divergence qu'elles font apparaître. 

(Journal Officiel de la Comm·unauté du 13 janvier 1958.) 

QUESTION N° 56 
de MM. van der Goes van Naters et Nederhorst 

(12 décembre 1957) 

La Haute Autorité voudrait-elle faire connaître son avis, si elle en a le pou
voir, sur l'affaire au sujet de laquelle les soussignés ont adressé ce jour au 
ministre néerlandais des Affaires économiques une question écrite libellée en ces 
termes: 

« 1. M. le ministre peut-il expliquer les circonstances dans lesquelles un fonc
tionnaire, chef de la division << fer et acier )) de son département, chargé 
d'attester au regard d'une des institutions de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier la provenance non néerlandaise (déclaration 
pays tiers) de ferraille a pu faire pendant des années des déclarations 
fausses et causer de la sorte un grave préjudice financier? 

2. :M:. le ministre peut-il, notamment faire connaître si ledit fonctionnaire, en 
remettant ces déclarations, agissait pour compte du département ou pour 
compte de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, à quel 
contrôle, national ou supranational, était soumise la teneur des déclara
tions en question, et comment il a pu se faire que ce contrôle soit resté 
inopérant1 
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3. Quelles mesures, conservatoires et autres, ont été ou sont prises à l'en
contre de l'entreprise ou des entreprises qui a ou qui ont instigué ces faux 
et à quel point le ministre estime-t-il possible un recours? >> 

RÉPONSE 
(9 ianvier 1968) 

La Haute Autorité a pris connaissance de la question posée par M. van der 
Goes van Naters et par M. Nederhorst, au sujet de certaines irrégularités qui 
se seraient produites lors de l'établissement de certificats relatifs à des lots 
de ferraille provenant de la collecte dans la Communauté, à l'effet de faire 
bénéficier abusivement ces lots des avantages de la péréquation de la ferraille 
importée. 

La Haute Autorité estime ne pas pouvoir préjuger l'instruction judiciaire actuelle
ment en cours. Elle se réserve donc de répondre à cette question à une date 
ultérieure. 

(Journal Offic-iel de la Communauté du 20 janvier 1958.) 

QUESTION N° 57 
de M. G. M. Nederhorst 

(13 décembre 1967) 

La Haute Autorité n'estime-t-elle pas que pour déterminer sa politique au 
regard de la conjoncture actuelle et des mouvements auxquels celle-ci donne 
lieu pour les prix des produits sidérurgiques, la définition d'une politique sidé
rurgique ne souffre plus aucun délai 1 

Quel est l'état d'avancement des travaux préparatoires à la définition d'une 
commune politique sidérurgique et quelle est la date présumée de la publica
tion d'un rapport à ce sujet? 

RÉPONSE 
(16 ianvier 1968) 

Une note sur la politique sidérurgique est, en ce moment même, en cours de 
mise au point .. 

Dès que cette note aura été approuvée par la Haute Autorité - et en temps 
utile pour la session ordinaire de l'Assemblée Commune - elle sera transmise 
pour échange de vues aux Commissions parlementaires intéressées en même 
temps qu'au Comité Consultatif. 

C'est en se fondant notamment sur les avis ainsi recueillis du Comité et de 
ces Commissions sur ce premier document que la Haute Autorité pourra arrêter 
sa position. 

(Journal Officiel de la Communauté du 1er février 1958.) 
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